
CONSEIL MUNICIPAL 
******* 

Séance du 5 mars 2010 
*** 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
****** 

Affiché en exécution de l’article L 2121-25 du Code général des Collectivités Territoriales  
Compte rendu détaillé disponible sur le registre des délibérations au Secrétariat de Mairie 

      ******** 
 
Le tirage au sort des jury d’assises a eu lieu en tout début de séance 
Mr Christian LAURON a été désigné.   
Préparation du Budget 2010 
Mr le Maire présente les grandes lignes qui seront à inscrire au budget 2010. 
- la reconstruction du plateau Multi-sport : 19180.07€ TTC 
- L’extension et la révision de l’éclairage public : 20 000€ TTC 
- Les travaux de voirie : 50 000€ TTC 
- La carte communale (Bureau d’étude AVENTI) : 6 000 € TTC  
Assainissement : Devis  
Pour l’extension des réseaux d’assainissement, le bureau d’étude LEGRAND est retenu. 
Finances 
Autorisation de dépenses avant le vote du budget primitif commune 2010 pour la carte communale pour un montant de 
6 000€ sur le compte 2031. 
Autorisation de dépenses avant le vote du budget primitif Assainissement 2010 pour l’achat de la pompe de refoulement  pour 
un montant de 3 000€ sur le compte 2156. 
Dissolution du SMISS 
Le Conseil Municipal émet un avis favorable pour la dissolution du Syndicat Intercommunal Mixte Scolaire et 
Sportif (SMISS) et s’engage à payer la quote-part de la commune pour les salaires des personnels mis à la 
disposition du Centre de Gestion. 
Voirie 2010 : 
Le conseil municipal décide de retenir la Société COLAS pour un montant de 28500.00€ TTC 
Divers Devis : 
- L’achat d’un groupe électrogène a été voté pour un montant de 717.60€ TTC chez AEB. 
- Le remplacement de la porte de classe sera effectué par PVC Concept Centre pour un montant de 773.81€TTC 
- Un présentoir de documents sera acheté pour la Mairie pour un montant de 586.03€ TTC 
- L’entreprise BRUN a été retenue pour la réfection du plancher de l’église pour un montant de 949.86€ TTC 
- Le bulletin municipal sera imprimé par DUPLICATA Service pour un montant de 668.56€ TTC 
 
 

Fait et affiché à CHOUSSY, le  
 
 
  LE MAIRE 
 Thierry GOSSEAUME 
 


